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Guide pratique du déconfinement 
Comment pr®parer la reprise dôactivit® ? 

Dans les collectivités locales et leurs établissements publics 

 
 

En préambule, nous vous informons que ce guide pratique peut être utilisé de 2 façons distinctes et 

complémentaires : vous pouvez en effet le lire dans son intégralité en suivant la table des matières ou consulter 

directement la base ressources όŦƛŎƘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎΣ ƳƻŘŝƭŜǎΧύ mise à disposition par les centres de gestion qui ont 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƭΩŜǎǇŞǊƻƴǎΣ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭŜΦ 
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| Édito FNCDG 

 

Malgré la fin des mesures de confinement le 11 mai 2020, la plupart 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀire 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊŜŎǊǳŘŜǎŎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ 
COVID-мфΦ !ƛƴǎƛΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ 
publics, les agents et les services de santé et sécurité au travail des 
Centres de gestion auront un rôle important à jouer à cet égard. 

En effet, il incombe aux employeurs publics locaux dans la situation 
actuelle de : 

o tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜƴŎƻǳǊǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 
travail qui ne peuvent être évités en fonction de la nature du 
travail à effectuer  

o Déterminer, en fonction de cette évaluation les mesures de 
prévention les plus pertinentes  

o Respecter et faire respecter les gestes barrière recommandés 
par les autorités sanitaires 

o Réorganiser la reprise des services en tenant compte de ces 
recommandaǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ t/!Σ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜΣ 
ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄΧ 

 Au-travers de cette publication, les CDG se positionnent comme des 
acteurs de premier plan en matière de sensibilisation quant aux 
ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
collectivités et des établissements publics en matière de ressources 
humaines (organisation des structures, questions juridiques, impact sur 
ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎΧύΦ 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ et notamment la 
métƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
mesures pratiques et organisationnelles à prévoir pour cette reprise. 
Figurent en annexe des fiches pratiques. 

/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ 
notamment sur les documents publiés par le Ministère du travail mais 
également sur les recommandations transmises de manière 
ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ 
Publique. 

/ŜǘǘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ 
gestion, a pour vocation de constituer un appui aux collectivités et 
établissements pour la rédaction de leur PRA, dans un contexte où les 
ŜƴƧŜǳȄ wI ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΧ 

9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ 
les agents, les encadrants et responsables de service, les organisations 
syndicales qui souhaitent connaître les modalités du déconfinement et 
de la gestion des agents dans ce cadre. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ǇǊŞǘŜƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ 
fonction des rŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜΦ Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ 
établissement de définir ses mesures de prévention en fonction de sa 
propre analyse de risque. < 

Michel HIRIART 

4Président de la FNCDG 
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| Édito ANDCDG 

[ŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘǳŜ ŀǳ /h±L5 мф ǉǳŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ 
ƳƻƴŘŜ ŀ ǘƻǳŎƘŞ ǎŞǾŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŞŎƘŀǇǇŞΦ 
Dans la Fonction Publique Territoriale, les collectivités territoriales ont 
pris leurs dispositions danǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ 
(PCA) pour assurer le bon fonctionnement des services publics. Les 
Centres de gestion ont été en première ligne pour accompagner les 
autorités territoriales et leurs gestionnaires RH dans la définition et le 
déploiement de leur PCA. 

Ils ont également contribué à maintenir le lien essentiel avec les 
collectivités et leurs agents : conseil carrières et expertise statutaire, 
appui à la gestion de crise, prévention santé et sécurité au travail, 
soutien psychologiqueΧ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀǇǇǳƛ Ł 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ : 
développement du télétravail, organisation des rendez-vous et des 
réunions dématérialisées, adaptation des process juridiques et 
réglementaires, assouplissement et innovation dans le domaine de la 
DwI ŦŀŎŜ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 

9ǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ? Les Centres de gestion sont sollicités 
pour accompagner les employeurs à la préparation de la reprise 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

De nombreuses questions sont soulevées sur : 

o Les priorités à gérer entre les services, 
o [Ŝǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 

vis à vis des usagers du service public, 
o Les mesures de protection et de prévention pour le personnel. 

Le présent guide de sortie du déconfinement élaboré par la FNCDG et 
ƭΩ!b5/5D ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻǳƭŜǾŞŜǎ 
ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘŜ gestion à bâtir 
auprès de leurs collectivitŞǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 
lesquelles ils sauront apporter leurs compétences et leurs expertises. 

Mais surtout et avant tout, les Centres de gestion vont-ils pouvoir tirer 
les leçons de cette période à maints égards inédite et particulière à la 
fois dans ses impacts, dans sa gestion, dans ses répercussions sur la vie 
des collectivités et de leurs agents : 

o toutes les bonnes précautions ont-elles été prises pour faciliter 
le travail dans les nouveaux environnements professionnels ? 

o le télétravail va-t-il devenir la norme ou au contraire, les 
agents vont-ils le fuir ? 

o tous les process techniques innovants de travail  
vont-ƛƭǎ ǎǳǊǾƛǾǊŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜǊ  
les habitudes prises ? 

o de nouvelles règles de gestion du personnel et les processus  
de souplesse de gestion proposés vont-ils perdurer ? 

Les Centres de gŜǎǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ 
collectivités dans cette réflexion sur les changements induits par les 
ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧeter dans une 
nouvelle gestion du personnel à concerter entre tous les partenaires. 
/ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ Ł ǾŜƴƛǊ. < 

Jean-Laurent NGUYEN KHAC 
4Président de lΩ!b5/5D   
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[ŀ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ Υ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ 

 

ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ est de contribuer à vous fournir la méthodologie nécessaire pour élaborer 

un plan de reprƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (PRA) efficace. Le pilotage de la Direction Générale, associée aux services 

fonctionnels, est indispensable pour présenter Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ un projet 

cohérent afin de procéder aux arbitrages qui permettront de définir la stratégie de déconfinement de la collectivité.  

Le plan de déconfinement national présenté par le Gouvernement mardi 28 avril ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ autour de 3 axes : 

« protéger, tester, isoler ». Il laisse néanmoins planer de nombreuses ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ 

ƭΩautorité territoriale sera amenée à se prononcer sur des choix, selon les situations rencontrées dans la 

collectivité. La volonté politique et le principe de libre administration, la différenciation locale ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊƻƴǘ 

pleinement dans la déclinaison des actions de déconfinement sur le plan territorial notamment à travers le volet 

« protéger ». Le maître mot pour cette phase est lΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ : ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 

(y compris les détails pratiques) afin que la reǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 

1.1 Fonctionner en mode projet 

Compte tenu du temps restreint et des 

questions qui restent en suspens, le fonction-

ƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ. Il convient de 

mobiliser de manière efficiente les acteurs qui 

Ǿƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et 

ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ. Le 

processus de validation doit faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

attention particulière pour allier réactivité et 

efficacité. 

4 Mettre en place une instance de pilotage 

{ƛ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όt/!ύ ŀǾŀƛǘ 

été établi préalablement à la période de 

ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ǇƛƭƻǘŞ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (PRA). 

Selon la taille de la collectivité et son mode de fonctionnement interne, ce comité de pilotage (COPIL) peut 

être composé des acteurs suivants : 

8 Maire et adjoints (personnel, finances, bâtiments / technique / scolaire / petite enfance), 

8 DGS, DGA, Directeur de cabinet, secrétaire de mairie, 

8 DRH, DST, Directeur des finances ou responsable administratif, 

8 Directeur ou responsable communication, 

8 Assistant ou conseiller de prévention. 

Il peut être pertinent de désigner un(e) chef(fe) de projet ou référent(e) PRA : selon le mode de gouvernance 

en vigueur dans la collectivité, cet interlocuteur sera le / la DGS, le / la 5wIΣ ǾƻƛǊŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ(e) ou le 

conseiller(ère) de prévention. 

Ce COPIL se réunira selon une périodicité très régulière, avant et après la phase de déconfinement, pour 

mesurer les ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs, les points de blocage et les arbitrages éventuels à 

prononcer. Le pilotage du projet doit être collaboratif ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ mais aussi 

directif dans les arbitrages et décisions à engager. 

L 

#1 
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4 Identifier les enjeux et les objectifs 

Le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail dans la FPT précise 

que « les autorités territoriales sont chargées de veiller à la sécurité et à la protection de la santé des agents 

placés sous leur autorité ». Durant cette période de pandémie si particulière, les enjeux du PRA dépassent 

cette obligation générique qui souligne la responsabilité des employeurs envers les agents : 

8 protection sanitaire des agents et des usagers des services publics, 

8 définition ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ en mode « dégradé » vers le « plein régime » à 

la fois pour les services mais aussi pour les organes exécutifs et délibérants, 

8 identification ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

pour y parvenir, 

8 définition ŘΩǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Ł ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

sanitaire, 

8 définition ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜ. 

1.2 Mobiliser les ressources pertinentes 

4 Le rôle des services ressources 

Les services ressources exercent évidemment un rôle prépondérant dans la préparation du plan de reprise 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes mesures opérationnelles et solliciter les arbitrages de la Direction 

Générale et de ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ pour élaborer la stratégie de déconfinement.  

Dans des collectivités de taille plus modeste, ces fonctions seront coordonnées par le secrétaire de mairie 

ou le DGS, accompagné le cas échéant par des élus compétents dans les différents domaines. 

o Ressources humaines 

Les services ressources humaines jouent un rôle pivot dans cette dynamique afin de : 

8 reprendre contact avec les agents par téléphone ou par mail pour les informer des délais et 

des conditions de reprise envisagés, 

8 recenser les différentes situations de retour et / ou les impossibilités liées notamment à la 

ƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎΣ ǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ ǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜΧ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ 9¢t όŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴύ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ƴƛssions 

dans chaque service, 

8 le service RH peut également envoyer un questionnaire de « ǊŜǘƻǳǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ 

confinement ». Exemple du questionnaire mis à disposition par le cdg31 (créé sur les 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLbw{ύ 

8 établir une cartographie des situations administratives, du volume de télétravailleurs, chiffrer 

le ǘŀǳȄ ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜΧ 

8 SŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊritoriale, déterminer pour les agents le nombre de jours de 

congés et RTT « imposés » durant la période de confinement en fonction des situations 

individuelles όǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ !{!Σ ƳŀƭŀŘƛŜΧύ ŎŦ situations administratives, 

8 travailler à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ interne incluant les consignes à communiquer aux 

agents ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et actualiser ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ¦ƴƛǉǳŜ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 

Professionnels, 

8 solliciter le CHSCT dans le cadre du dialogue social pour contribuer à la réflexion et émettre 

le cas échéant des propositions, 

8 présenter ƭŜ tw! Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ. 

o Assistant ou conseiller de prévention 

[Ωassistant ou le conseiller de prévention de la collectivité, en fonction de ses connaissances, sera le référent 

technique pour orienter ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Il sera 

https://www.cdg31.fr/content/le-choix-du-lien-collectif-un-questionnaire-denquete-lattention-des-agents-territoriaux
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logiquement intégré au comité de pilotage ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ vision transversale des mesures à mettre en 

ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ des préconisations en lien avec les différents services ressources. 

o Finances / commande publique 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ κ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

des tâches à court et moyen terme : 

8 identifier les fournisseurs disponibles et fiables (de nombreuses escroqueries sur la vente de 

masques notamment ont été constatées) pour délivrer à la collectivité les matériels de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ όƎŜƭ ƘȅŘǊƻ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜΣ ƳŀǎǉǳŜǎΧύ et les outils dédiés à la logistique 

όǊǳōŀƭƛǎŜΣ ǎŎƻǘŎƘΣ ǊƻǳƭŜŀǳȄ ŘŜ ǇŀǇƛŜǊΧύ, 

8 passer les commandes correspondant aux besoins des services et des usagers et 

éventuellement négocier avec le payeur des dérogations au principe de la séparation 

ordonnateur comptable (utilisation ŘΩǳƴŜ carte bancaire par exemple pour accélérer les 

ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎΧύ, 

8 engager la réflexion sur les impacts financiers de cette crise sanitaire sur le plan budgétaire 

όǇŜǊǘŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎΣ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΧύ, 

8 imaginer également les conséquences en matière de tarification des services payants 

όŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎύΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΧ 

o Technique / logistique 

Les services techniques ont un rôle important à jouer dans la préparation logistique ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘ / conseiller de prévention Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ όŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜǎΧύ, ils 

ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ différents 

bâtiments et sites de la collectivité, pour garantir la protection des agents et des publics en fonction des 

ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ :  

8 balisage, ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭΧ 

8 fermeture de certains locaux ou accès, 

8 ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ όǳƴŜ ŎƘŀƛǎŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄΧ), 

8 affichage de la signalétique et des consignes dans les différents lieux, 

8 ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜƭ ƘȅŘǊƻ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜΧ 

8 accueil des éventuels prestataires et entreprises qui interviendront dans ce cadre. 
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o Informatique 

Le service informatique doit assurer la remise en service des équipements, logiciels et infrastructures 

interrompus durant la période de confinement. Il doit également : 

8 prévoir du matériel supplémentaire le cas échéant pour les nouveaux télétravailleurs,  

8 préparer les formations pour ces agents à lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ όŀŎŎŝǎ 

aux serveurs, outils de visio-ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜΧύ, 

8 garantir la « cyber sécurité » de la collectivité, protéger les données sensibles (le 

ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳȄ ŀǘǘŀǉǳŜs informatiques). 

4 Le rôle des managers 

En lien étroit avec la Direction Générale et les ressources humaines, les 

managers ont un rôle ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ όŜƴǘǊŜ 5D Ŝǘ ŀƎŜƴǘǎύ déterminant pour 

préparer efficacement ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et formuler des propositions à la 

Direction : 

8 reprendre contact avec les agents par téléphone ou par mail, 

8 ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ, 

(sur rendez-vous, horaires modifiés, identifier les locaux répondant aux 

critères de distanciationΧύ, 

8 fixer les conditions de retour afin de respecter la distanciation sociale : 

organiser des roulements pour les bureaux partagés, réfléchir à des règles 

ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ κ ǇǊŞǎŜƴŎŜ... 

8 ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ł ŦƛȄŜǊ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǉour 

résorber, le cas échéant, le retard accumulé au cours de la période de confinement et 

réorganiser les activités en fonction des ressources disponibles, 

8 faire remonter des propositions à la Direction Générale. 

4 Le rôle du service communication 

La communication est une dimension centrale Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ, elle peut être assurée par un 

service dédié ou le secrétariat de mairie / DGS, le responsable administratif ou un élu pour les plus petits 

employeurs. Elle comporte 2 volets complémentaires : en direction des agents et des différents usagers des 

services de la collectivité. 

o Communication interne 

!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳƻƛǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎǳǊ 

les conditions de la reprise. Les objectifs et la stratégie visent à : 

8 ǊŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŀ ǇǊŞǇŀǊŞ ƭŜ ŘŞŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

reprise en toute sécurité, 

8 informer précisément les conditions de la reprise : calendrier, horaires, éligibilité au 

télétravail et / ou ǊŜǘƻǳǊ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭΧ 

8 présenter les mesures et consignes de prévention afin que les agents puissent les appliquer 

efficacement le jour « J ». 

" ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƳǇƭƻȅŞǎ : 

8 ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛence (ex. cdg31 précité), 

8 newsletter interne diffusée aux agents par messagerie (identifier les adresses personnelles 

ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭƭŞύ ǉǳƛ Ǿŀ ŦƻǳǊƴƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ 

dans de bonnes conditions, 

8 programmer des visio-conférences par service, animées par les managers quelques jours 

avant la date de reprise et des réunions en présentiel lors du retour sur site (dans le respect 

des règles de distanciation), 
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8 contact direct ou par téléphone pour les petites collectivités, 

8 ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

5Ŝ ǎǳǊŎǊƻƞǘΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ 

1ers relais de la collectivité auprès du public. 

o Communication externe 

Le volet communication externe comporte un enjeu capital ŘΩƛƳŀƎŜ et de qualité des services publics auprès 

des usagers citoyens afin de leur présenter les conditions de réouverture progressive des services et 

ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ όŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜǎ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΧύΦ /ΩŜǎǘ 

ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŜƭƭŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : 

8 organiser le « plan média » : supports à privilégier (presse locale, site internet de la 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜΧύΣ 

8 désigner un « porte-parole η ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧύΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΧ 

8 communiquer précisément auprès des usagers sur les dates de réouverture progressive de 

chaque service ou site de la collectivité, 

8 indiquer les ǇƭŀƎŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : jours et horaires, nécessité de prendre un rendez-

Ǿƻǳǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΧ 

8 ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎcueil Ŝǘ ƭŜǎ ŀŦŦƛŎƘŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ Υ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƳŀǎǉǳŜ ƻǳ ǇŀǎΣ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ 

ŘƛǎǘŀƴŎƛŀǘƛƻƴΧ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ζ sensibles » : écoles (cf protocole éducation 

nationale)Σ ŎǊŝŎƘŜǎΧ 

4 Le rôle du CHSCT 

La reprise d'activité en période de pandémie génère de profondes évolutions en termes d'organisation, 

d'aménagements, de méthodes et de consignes de travail. En ce sens, les modalités de reprise relèvent de 

la compétence du CHSCT. A minima, il est tenu informé des mesures envisagées. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎƻŎƛŀƭ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΣ Ŏette instance peut également participer à leur 

élaboration, en prenant part aux groupes de pilotage et de travail dédiés ou installer un groupe ad hoc en 

son sein qui formulera des propositions à l'autorité territoriale pour enrichir ses réflexions et jouer un rôle 

ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ décision. 

Dans l'accompagnement de la reprise, le CHSCT intervient également dans le portage des mesures définies 

et assure un rôle ŘΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ retours d'expérience du terrain. À cet effet, il sera 

ǳǘƛƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Les outils prévus par le décret du 10 juin 1985 modifié restent opérationnels. Ce sont notamment les registres 

de signalement, les analyses d'accidents et les visites de locaux. Attention toutefois pour l'organisation de 

ces dernières, elles devront être limitées au strict nécessaire et être organisées de façon à respecter les règles 

de distanciation physique et les gestes barrières. 

4 [ΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǾƻǘǊŜ Centre de gestion  

o Prévention / ACFI 

Dans le cadre de ses fonctions de contrôle de la bonne application des règles de santé et sécurité au travail, 

l'ACFI vérifie à l'occasion de ses interventions la bonne intégration des mesures de prévention en lien avec 

le risque COVID 19. Il donne son avis sur les organisations mises en place à l'occasion de leur présentation 

en CHSCT. 

Après avoir assisté les collectivités pour la rédaction du PCA (Plan de Continuité des Activités), le service 

prévention peut les également accompagner Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ tw! όtƭŀƴ ŘŜ wŜǇǊƛǎŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎύ Ŝƴ 

veillant au séquençage des différentes phases de retour au travail, concernant notamment : 

8 Le trajet domicile / travail, 

https://partage.cdg69.fr/nextcloud/s/jzpA2KRXjg5HEfQ
https://partage.cdg69.fr/nextcloud/s/jzpA2KRXjg5HEfQ


|4Guide pratique du déconfinement dans les collectivités locales et leurs établissements  |4 ANDCDG / FNCDG   |4Mai 2020 

 
14 

8 La prise de poste sur site, 

8 [ΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ 

aux mesures de distanciation sociale, 

8 Les installations sanitaires, 

8 Les lieux de restauration, 

8 [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ, 

8 Les déplacements professionnels, 

8 [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et la désinfection des locaux. 

Comme pour le PCA, le service prévention pourra appuyer la collectivité dans la mise à jour de son Document 

Unique ŀŦƛƴ ŘΩinformer les partenaires sociaux au sein du CHSCT des mesures favorisant le retour au travail 

en toute sécurité du personnel de la collectivité. 

o Médecin de prévention / IST 

Les médecins, infirmiers et secrétariat médical qui ont accompagné les 

collectivités durant le confinement, doivent à présent les accompagner dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ 

prévention de santé au travail. Alors que les visites médicales de tous ordres 

ont été suspendues durant le confinement, de nouveaux modes de visites 

avec les agents peuvent être proposés concernant : 

8 la réflexion sur les types de visites médicales à privilégier 

(visites périodiques reportées sauf pour certaines catégories 

ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎe, de recrutement, visites 

spéciales, visites dans le cadre des avis du Comité Médical et 

de la Commission de Réforme), 

8 la réflexion sur les moyens techniques de les réaliser quand 

les visites en présentiel ne sont pas possibles : rendez-vous 

téléphoniquesΣ ǘŞƭŞŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎΧ 

8 la réflexion sur les équipements de protection individuelle (EPI) en cas de visite en présentiel. 

Le service de prévention de santé au travail veillera à informer et conseiller les employeurs à travers les 

actions en milieu de travail (AMT) : 

8 participation aux réunions des CHSCT qui traiteront des modalités organisationnelles 

nouvelles, lors du déconfinement, 

8 ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ό5DΣ 5wIΧύ : 

construction de protocoles, informationsΣ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧΦ 

8 sur toutes les nouvelles mises en ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ, 

8 sur le respect des gestes barrières par les agents tant lors du retour sur leur site de travail 

que lors des visites médicales au service prévention de santé au travail. 

Les infirmiers en santé au travail (IST) pourraient également prendre une part active au déconfinement à 

travers plusieurs actions : 

8 ils peuvent assurer un rôle de filtre de 1er niveau auprès des agents en amont des visites ou 

et de conseil auprès des employeurs ǉǳƛ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜƴǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƘygiène, 

ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜΧ 

8 ŀǎǎƛǎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

agents de terrain (ex Υ ŀƛŘŜǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΧύΣ 

8 identifier les chaînes potentielles de contamination dans les collectivités (enquêtes contacts) 

pour les agents infectés ou dont les proches sont malades du COVID-19, 

8 participation aux réunions des CHSCT qui traiteront des modalités organisationnelles 

nouvelles, lors du déconfinement, 



|4Guide pratique du déconfinement dans les collectivités locales et leurs établissements  |4 ANDCDG / FNCDG   |4Mai 2020 

 
15 

8 participation à des réunions de travail avec les services des collectivités (DG, DRH, 

responsable administratif Χύ ou les élus.  

o Conseil statutaire 

Le conseil juridique statutaire est aux côtés des collectivités pour les assister dans la rédaction des plans de 

ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ ŀǇǇƻǊǘŜ ǎƻƴ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ wI ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 

question statutaire soulevée par les conditions de reprise (cf questions statutaires et RH) et de travail des 

personnels territoriaux et veille plus particulièrement à donner des conseils sur : 

8 La gestion du personnel dans le contexte de crise sanitaire, 

8 [Ŝǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǎƻǳƭŜǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ǉǳƛ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 

reprƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, 

8 [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 

écoles maternelles et primaires, 

8 [ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 

est préservée ou non, 

8 [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

sortie du confinement. 

Les services du conseil statutaire des Centres de gestion représentent un soutien juridique primordial pour 

les collectivités et leurs personnels en vue de gérer et préparer dans des conditions optimales le retour des 

agents sur leur site de travail dans le contexte de crise sanitaire. 

1.3 Élaborer et valider le tƭŀƴ ŘŜ wŜǇǊƛǎŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞs (PRA)  

4 ;ƭŀōƻǊŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  

Sur la base des remontées et propositions des différents acteurs précités, le comité de pilotage peut élaborer 

un Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs détaillé qui intègre les éléments suivants : 

8  thématique : typologie à définir selon la nature des actions à engager, 

8 sous-thématique : 2e niveau, voire 3e ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭƛǎƛōƭŜΣ 

8 description de l'action Υ ŎƻǳǊǘ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ 

8 priorité Υ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

8 pilote Υ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

8 contributeurs Υ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ Ŝƴ ǎǳǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ 

8 ŘŀǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ōǳǘƻƛǊ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

8 observations Υ ǊǳōǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /htL[ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳǊ 

la faisabilité des actions proposées. 

En téléchargement : un modŝƭŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ (cf pages suivantes) 

  

4tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǘŀŎǘŜȊ ǾƻǘǊŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ3 
 

 
 

https://partage.cdg69.fr/nextcloud/s/9fqDeW8mba44bL7
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4 {ƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ 

Lorsque le projet de Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞΣ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǘ / ou la Direction Générale peuvent 

être amenés à prononcer des arbitrages sur les points suivants : 

8 identification des sites qui vont rouvrir et dans quelles conditions : ouverture partielle, 

horaires, condamnation de certains accès, nécessité ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ w5± ǇǊŞŀƭŀōƭŜΧ 

8 report ou annulation de certaines manifestations et événements (lorsque la réglementation 

le permet), 

8 ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ : obligation de port du 

ƳŀǎǉǳŜΣ ǎŜƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΧ 

8 arbitrages sur les questions RH : positionnement sur les congés imposés, aménagements par 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǾŀƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ όƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜΣ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΧύΣ 

8 arbitrages sur les moyens financiers à dédier au déconfinement : achat des masques à 

distribuer à la population, achat de matériel informatique supplémentaire pour les 

télétravailleurs, matériel de visio-ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜΣ ōƻǊƴŜǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΧ 

Les arbitrages doivent être prononcés rapidement pour permettre ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

mesures à engager et se donner une mŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ 

 

 






































































